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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cette possibilité pour le 
Gouvernement de légiférer par ordonnance pour réformer entièrement la législation en matière de 
bâtiments d’élevage et refondre l’ensemble du dispositif ICPE. 

Si la directive européenne prévoit une évolution du cadre applicable aux élevages relevant des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), notamment à horizon 2030, 
avec une diversification des outils de régulation (autorisation, enregistrement simplifié, notification 
et déclaration), la réforme proposée par le Gouvernement dépasse largement le seul objectif de 
transposition.

En effet, elle procède à une refonte globale et anticipée des régimes d’encadrement des élevages, 
sans garantie suffisante de stabilité normative ni d’évaluation d’impact consolidée. Elle introduit 
une complexification apparente du droit applicable, en multipliant les régimes intermédiaires, sans 
que soient clairement établis leurs effets concrets sur les exploitations, notamment dans les filières 
d’élevage de porcs et de volailles concernées.

Cette évolution intervient par ailleurs dans un contexte d’allègement réglementaire assumé au 
niveau européen, la Commission ayant indiqué sa volonté de simplifier progressivement le régime 
des élevages soumis à la directive IED. Toutefois, cette simplification ne saurait conduire à une 
dérégulation désordonnée, ni à une fragmentation des régimes d’autorisation sans stratégie nationale 
cohérente de planification des activités agricoles.
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La réforme proposée risque en outre de modifier substantiellement l’équilibre actuel de la police des 
installations classées, sans articulation suffisante avec les enjeux de souveraineté alimentaire, de 
structuration des filières agricoles et de soutenabilité environnementale des territoires. La régulation 
des élevages ne peut être appréhendée sous le seul prisme des dangers ou nuisances 
environnementales, mais doit également intégrer les objectifs de production, d’aménagement du 
territoire et de résilience alimentaire.

Enfin, la méthode retenue interroge, tant par son calendrier que par ses conditions d’examen 
parlementaire, l’habilitation étant présentée dans un contexte de suspension des travaux de 
l’Assemblée nationale et à proximité immédiate du délai de dépôt en commission, ne permettant pas 
un débat pleinement éclairé sur une réforme de cette ampleur.

Pour l’ensemble de ces raisons, il est proposé de supprimer cet article d’habilitation afin de 
préserver la qualité de la norme, la cohérence du droit applicable aux élevages et les objectifs 
stratégiques de souveraineté alimentaire et de transition écologique maîtrisée.


